
L’Assurance Prospection est une
assurance contre le risque d’échec
commercial d’une action de prospection à
l’étranger ainsi qu’un soutien financier.
Le principe de l’Assurance Prospection
est de prendre en charge une partie des
frais de prospection engagés par
l’entreprise qui n’ont pu être amortis par
un niveau suffisant de ventes sur la zone
garantie.

Bénéficiaires
L’Assurance Prospection s’adresse aux entreprises
ou groupements d’entreprises françaises
(industrielles, commerciales ou de services) qui
désirent établir un courant d’exportation de biens ou
de services français pouvant intégrer, sous certaines
conditions, une part étrangère.

Sont éligibles toutes les entreprises dont le
chiffre d’affaires global n’excède pas 150
millions d’euros.

Pays couverts
Tous les pays étrangers sont couverts sauf embargo.
La garantie peut couvrir un ou plusieurs pays, un
continent, voire l’ensemble des pays étrangers.

Fonct ionnement ,  pr inc ipes
généraux 
Le contrat comporte deux périodes successives :
• la période de garantie dont la durée varie de 1 à 4 ans,
• la période d’amortissement comporte une durée au
moins égale à celle de la période de garantie, + un an. 
Exemple : 1 an de garantie + 2 ans d’amortissement =
3 ans la durée du contrat

2 ans de garantie + 3 ans d’amortissement = 5 ans  la
durée du contrat.

La période de garantie est la période au cours de
laquelle les dépenses de prospection sont prises en
compte, dans la limite du budget annuel garanti, et
indemnisées si les recettes sur la zone ne suffisent
pas à les amortir.

La période d’amortissement est celle au cours de
laquelle les indemnités versées sont remboursées au
prorata des recettes facturées sur la zone concernée.

Le montant des reversements ne peut excéder le
montant des indemnités perçues.

Dépenses couvertes
Les dépenses garanties sont constituées de
l’ensemble des frais spécifiques engagés pour
prospecter la zone géographique ciblée et qui
restent à la charge de l’entreprise. (Ces frais doivent
être différents des frais habituellement engagés dans
l’activité de fabrication et de vente. Ils doivent
pouvoir être clairement identifiés).
Exemples : frais de déplacements à l’étranger, salaires
et charges pendant la durée des déplacements,
participation à des manifestations professionnelles,
publicité sous toutes ses formes, etc.

Les dépenses déjà prises en charge au titre d’une
aide publique (aides régionales, Oséo) seront
déduites.

Prime
La prime d’Assurance Prospection est payable
pendant la période de garantie. Elle est perçue
annuellement au début de chaque exercice. Elle est
fixée à 3% du budget de prospection garanti pour
l’exercice considéré. En cas d’avance sur indemnité,
cette prime est portée à 5%.
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Quotité garantie
La quotité garantie est le pourcentage, qui, en
période de garantie, appliqué au solde du compte
d’amortissement, permet de déterminer l’indemnité
due par la Coface.
Elle est généralement de 65% et peut être supérieure
(80%) dans certains cas pour certaines catégories
d’entreprises (celles répondant à des critères
d’entreprises innovantes ou ayant déjà démontré, à
travers l’assurance prospection, leur capacité de
réussite à l’export).

Versement de l’indemnité
L’indemnité est généralement calculée à l’issue de
chaque exercice de garantie.

Taux de l’amortissement
Les taux d’amortissement sont forfaitairement fixés
de la façon suivante :
-  7% sur les ventes de produits,
- 14% sur les prestations de services,
- 30% sur les autres sommes.

Assiette de l’amortissement
L’assiette de l’amortissement est constituée par les
recettes de l’entreprise dans la zone garantie. Ces
recettes recouvrent l’ensemble des opérations
d’exportation réalisées dans la zone géographique
couverte, y compris les ventes indirectes (ventes
traitées avec un client hors zone garantie mais dont
le destinataire final est domicilié dans cette zone).
Sont prises en compte :
• les facturations sur la base du prix de vente aux
clients locaux,
• toutes sommes obtenues au titre de l’utilisation par
un tiers ou de la cession à un tiers de biens
(matériels, logiciels, brevets, procédés, savoir-faire,
marques, licences, etc.).

Soutien de trésorerie
• Avance sur indemnité : les entreprises innovantes
ou celles dont le CA global n’excède pas 1,5 million
d’euros peuvent demander une avance sur indemnité,

elle est égale pour chaque exercice de la période de
garantie ; à 32,5 % ou 40% du montant du budget
garanti selon la quotité  garantie retenue. Elle est
versée dès la signature du contrat, déduction faite
de la prime.

• Indemnité intermédiaire en cours d’exercice :
pour tous les budgets annuels garantis inférieurs ou
égaux à 100 000 euros et en l’absence du versement
d’une avance sur indemnité, l’indemnité peut être
versée en 2 fois au titre d’un exercice de garantie,
une première fois au moment du choix de
l’entreprise, et une seconde fois, à l’expiration de
l’exercice.

• Financement bancaire : vous pouvez bénéficier
d’un financement de votre action de prospection par
l’intermédiaire de votre banque.
La banque est partiellement sécurisée sur ce
financement, dans le cadre des accords de parrainage
bancaires existants, voire totalement sécurisés à
travers une garantie spécifique délivrée par Coface.
Dans les deux cas, votre droit à indemnité est
délégué à la banque, qui perçoit, en vos lieu et place,
les indemnités éventuellement dues. Ces modalités
sont incompatibles avec l’avance sur indemnité.

• Intensification de la commercialisation : la
commercialisation de l’assurance prospection est
désormais élargie à des partenaires publics comme le
réseau consulaire, Oséo, Ubifrance, et des
partenaires privés comme les banques.

• Comment procéder :
- établir un budget en retenant les frais engagés pour
votre démarche de prospection sur la zone
géographique à couvrir,
- formuler la demande de garantie par Internet
(site www.coface.fr), téléphone, fax ou courrier.

CONTACTS :  COFACE
• Laurent Granjon, Directeur régional
laurent_granjon@coface.com  —  Tél : 02 32 76 09 50
Immeuble Normandie I - 98, avenue de Bretagne
76038 Rouen cedex
• Claudie Jonard, Déléguée régionale Développement
Procédures publiques
claudie_jonard@coface.com  —  Tél : 06 15 77 74 28
• Catherine Crochet, Déléguée régionale Développement
Procédures publiques
catherine_crochet@coface.com  —  Tél : 06 22 19 46 47
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